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Le mot du Maire

L’année 2015 s’est finie comme elle avait 
commencé, par les attentats de Paris.

Ce qu’il faut retenir de ces deux événements, 
c’est la solidarité par rapport aux victimes qui 
s’est exprimée dans toute la France, à travers les 
manifestations de soutien et notamment à Trept.

Je voudrais exprimer toute ma considération aux 
victimes et à leurs familles.

Pour ce qui concerne Saint-Hilaire-de-Brens, 
nous avons consacré cette année à réfléchir sur 
les prochains investissements du mandat 2014-
2020.

Ainsi, nous nous consacrerons à la création d’un 
city stade, c’est-à-dire un terrain de 
sport pour adolescents et également 
à l’isolation du groupe scolaire pour 
la partie la plus ancienne.

Pour cela, nous avons déjà demandé 
des subventions. Mais nous serons 
certainement obligés d’attendre 
les financements du conseil 
départemental et de la Région pour 
démarrer les travaux.

Nous n’oublions pas pour autant les 
investissements de voirie et d’assainissement qui 
dépendent de la commune et du Syndicat des 
Eaux.
La route de Mury devrait être refaite à l’automne. 
De même, d’importants travaux de voirie de 
canalisation des eaux pluviales seront réalisés sur 
la route de la mairie, de la Tour Saint Benoît et 
du Mont.

Enfin, nous rénoverons l’éclairage public en 
changeant toutes les armoires électriques, toutes 
les vieilles lampes qui ne sont plus aux normes et 
en enfouissant les lignes électriques sur la route 
du Mont.

Voici, brièvement, le tracé de la 
feuille de route que nous suivrons.

Avant de terminer, j’aimerais 
remercier le personnel municipal et 
toutes nos associations qui font de 
Saint-Hilaire-de-Brens un village où 
il fait bon vivre.

Laurent GUILLET

Maire de Saint-Hilaire-de-Brens

Édition

Mairie de Saint-Hilaire-de-Brens
90 rue de la Mairie

38460 SAINT-HILAIRE-DE-BRENS
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Nous remercions toutes les personnes qui nous ont fourni des photos pour illustrer ce bulletin.

Maguy,
Pour certains c’était Madame Jouffray mais pour 
beaucoup d’entre nous c’était Maguy.
Elle nous a quittés à l’automne, emportée par ce 
« fichu crabe » comme elle le disait et son absence 
s’est fait ressentir rapidement. Il était bien triste 
notre village cette année pour Noël : Maguy n’étant 
plus là pour embellir notre place de la mairie par ses 
décorations originales qu’elle préparait avec goût et 
passion plusieurs mois à l’avance.
Maguy a toujours aimé Saint-Hilaire. Lorsqu’elle 
était en activité, elle venait « Au cœur » passer ces 
week-ends mais dès qu’elle a pu, elle est venue s’y 
installer de manière définitive.
Elle avait un don pour la peinture et les créations 
artistiques. Pendant de nombreuses années, elle 
s’est investie sans compter pour donner des couleurs 
aux fêtes villageoises. C’est elle qui avait réalisé les 
décorations et les costumes pour le bicentenaire de 
la révolution Française, de même lors de la venue de 
nos amis de Cornalba, sans oublier ces décorations 
de Noël qui donnait vie au parvis de la mairie…. Elle 
aimait la vie, les autres et savait transmettre sa joie 
de vivre. Elle ne perdait pas une occasion de faire la 
fête et de danser comme lors des repas du C.C.A.S.…

Mille mercis à Maguy, merci pour tout ce qu’elle a 
fait pour notre village et merci à Novik qui a offert à 
la commune le tableau que Maguy avait réalisé pour 
le jumelage, une vue du village de Cornalba….
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Informations municipales

Mairie

☎ : 04 74 92 81 04 / Fax : 04 74 92 40 59
E-Mail : mairie@sainthilairedebrens.com

Ouverture au public :
•	Mardi de 9 h 00 à 11 h 00,
•	Jeudi de 16 h 00 à 18 h 00,
•	Les 1ers et 3e samedis du mois de 9 h 00 à 11 h 30.

Agence postale

Ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 30
☎ : 04 74 92 81 11

Démarches administratives

Carte Grise
Nous vous rappelons qu’il est obligatoire d’effectuer 
le changement d’adresse sur la carte grise de votre 
véhicule. Les documents nécessaires à cet effet sont 
disponibles en mairie ainsi que la liste des pièces à 
joindre à votre demande.
Ils sont également consultables sur le site internet de 
la sous-préfecture.
☎ : 04 74 83 29 99
Les guichets d’accueil du public sont ouverts les :

•	Lundi : de 8 h 30 à 11 h 45 pour les cartes grises 
uniquement sur rendez-vous et de 13 h 30 à 
16 h 00,

•	Mardi : de 8 h 30 à 11 h 45,
•	Mercredi : de 8 h 30 à 11 h 45 pour les cartes 

grises uniquement sur rendez-vous,
•	Jeudi : de 8 h 30 à 11 h 45 et de 13 h 30 à 16 h 00 

pour les cartes grises uniquement sur rendez-
vous,

•	Vendredi : de 8 h 30 à 11 h 45 pour les cartes 
grises uniquement sur rendez-vous.

Carte d’identité
La durée de validité de la carte d’identité est de 10 
ans. Pour les formalités, s’adresser en mairie qui vous 
remettra le formulaire de demande de carte d’identité 
CERFA n° 12100-02 (formulaire cartonné qui ne peut 
pas être téléchargé) et vous communiquera les pièces 
justificatives nécessaires soit pour une première 
demande soit pour un renouvellement.
Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité des 
cartes nationales d’identité (CNI) délivrées aux 
personnes majeures est passée de 10 à 15 ans. 
Attention, cette prolongation ne concerne pas les CNI 

délivrées aux mineurs qui restent toujours valables 
10 ans.
Cet allongement de 5 ans concerne à la fois :

•	les nouvelles CNI délivrées à partir du 1er janvier 
2014,

•	les CNI délivrées entre le 2 janvier 2004 et le 
31 décembre 2013.

Pour les CNI délivrées entre le 2 janvier 2004 et 
le 31 décembre 2013, cette prolongation de 5 ans 
n’implique aucune démarche particulière de la part 
des usagers, la date de validité inscrite sur le titre 
n’étant pas modifiée.

Passeport
La constitution des dossiers de demande de 
passeports s’effectue en mairie de Bourgoin-Jallieu, 
Crémieu, l’Isle d’Abeau ou La Tour-du-Pin.
La présence du demandeur est obligatoire.

Recensement à 16 ans
Le recensement à 16 ans doit avoir lieu dans les 3 mois 
qui suivent le 16e anniversaire. Le jeune doit alors se 
faire recenser auprès de la mairie de son domicile.
Procédure pour se faire recenser
Les démarches peuvent être accomplies par le mineur 
ou l’un de ses parents. Le recensement s’effectue en 
s’adressant directement à la mairie.
Documents à fournir
La personne doit fournir une pièce d’identité et son 
livret de famille. Elle doit également joindre une 
déclaration dans laquelle elle indique :

•	son nom, son prénom, sa date et son lieu de 
naissance ainsi que ceux de ses parents,

•	son adresse sa situation familiale, scolaire, 
universitaire ou professionnelle.

Délai expiré
Si le délai de 3 mois pour se faire recenser est dépassé, 
le jeune peut toujours faire régulariser sa situation 
jusqu’à ses 25 ans en suivant les mêmes démarches.
Effets du recensement

•	Attestation et concours. Lorsque les démarches 
sont accomplies, une attestation de recensement 
est remise à la personne. Ce document doit 
être conservé avec attention, puisqu’il sera 
ensuite demandé pour les inscriptions à certains 
concours ou examens tels que le BAC, le permis 
de conduire, le CAP ou le BEP. En cas de perte 

de l’attestation, la personne doit s’adresser au 
bureau du service national dont il dépend.

•	Inscription sur les listes électorales et 
JDC Le recensement permet également à 
l’administration de faciliter l’inscription sur les 
listes électorales et de convoquer le jeune à la 
Journée « Défense et Citoyenneté ».

Permanences du conciliateur de justice

Sur rendez-vous en Mairie de Crémieu les 2è et 4è 
mercredis de chaque mois de 09 h 00 à 12 h 00. Pour 
RDV, contacter le secrétariat de la mairie de Crémieu 
au 04 74 90 70 92.
Sur rendez-vous en Mairie de Tignieu-Jameyzieu le 
1er mercredi de chaque mois de 09 h 00 à 12 h 00. 
Pour RDV, contacter le secrétariat de la mairie de 
Tignieu au 04 78 32 23 59.
Sur rendez-vous en Mairie de Morestel le 3è jeudi de 
chaque mois de 09 h 00 à 12 h 00. Pour RDV, contacter 
le secrétariat de la mairie de Morestel au Coordonnées 
du Conciliateur de Justice du Canton de Crémieu : 
Michel MAGAT (magat.rousselin@orange.fr) au 
06 30 06 01 34 et 04 74 28 39 78.

Déchetterie des Colonges

Route de Chamont, 38890 SAINT-CHEF.
☎: 04 74 92 58 68
Horaires d’ouverture :

•	Lundi, mercredi, vendredi de 14 h 00 à 17 h 00 
(18 h 00 en été — de fin mars à fin août),

•	Mardi et jeudi de 09 h 00 à 12 h 00,
•	Samedi : de 09 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 

17 h 00 (de 09 h 00 à 18 h 00 en été).

Permanences CAUE — Consultance 
Architecturale

Conseil aux particuliers pour leurs projets 
architecturaux.
Mairie de Saint-Marcel-Bel-Accueil (pour les habitants 
des Communes de Saint-Hilaire-de-Brens, Saint-
Marcel-Bel-Accueil, Salagnon, Trept et Vénérieu). 
Téléphoner pour obtenir un rendez-vous pour la 
permanence qui a lieu les premiers lundis de 8 h 30 
à 11 h 30.

La garderie périscolaire Le chat Perché

La garderie périscolaire Le chat Perché accueille 
les enfants des écoles de Saint-Hilaire de Brens et 
Vénérieu tous les jours en période scolaire, le matin 
de 7 h 30 à 8 h 30 et le soir de 16 h 30 à 18 h 30.

Plus de 40 familles utilisent les services de la garderie 
sur les deux communes.

Sur Saint-Hilaire-de-Brens, les enfants sont accueillis 
dans le local de la cantine et dans la cour de récréation 
de l’école. L’encadrement est assuré par une ou deux 
employées de mairie en fonction de l’effectif.

Le fonctionnement de la garderie est assuré par 
une association dont le bureau est composé des 
personnes suivantes :

•	Stéphanie S’NIEHOTTA : Présidente, 06 62 65 76 60
•	Fabienne COLCOMBET : Vice-Présidente
•	Stéphanie ALQUATI : Secrétaire

•	Marjolaine TERTIAN : Secrétaire adjointe
•	Laurence GUERILLOT : Trésorière
•	Véronique DE QUEIROS : Trésorière adjointe

Pour tout renseignement, contactez-nous à l’adresse 
suivante : garderielechatperche@gmail.com
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CCBD

La Communauté de Communes les Balmes 
Dauphinoises, créée en 1993 et étendue en 2001 
compte 8 communes : Montcarra, Saint-Chef, Saint-
Hilaire-de-Brens, Saint-Marcel-Bel-Accueil, Salagnon, 
Trept, Vénérieu et Vignieu pour un total de près de 
11 000 habitants.

Les 8 communes se sont rassemblées en une 
intercommunalité pour décider et organiser des 
aménagements et des équipements destinés aux 
habitants et aux entreprises.
Cela permet de réaliser à plusieurs ce qu’elles ne 
peuvent faire seules et de mutualiser les moyens 
pour y arriver.

Au quotidien, dans les communes membres, la 
Communauté de commune gère

•	l’aménagement du territoire communautaire et 
le développement économique en organisant 
l’implantation de nouvelles entreprises 
industrielles, tertiaires ou commerciales ;

•	la création de logements sociaux ;
•	la réalisation d’équipements sportifs, 

socioculturels et scolaires ;
•	la création, l’aménagement et l’entretien des 

voiries ;
•	les actions sociales en faveur de la petite enfance, 

l’enfance et la jeunesse. Cette compétence a été 
confiée sous forme de délégation de service 
public à l’association Léo Lagrange.

Le relais services publics, situé au rez-de-chaussée 
de l’Hôtel de communauté accueille tout usager 
souhaitant obtenir des informations administratives.

Le relais peut vous :
•	apporter des renseignements et vous 

accompagner dans vos démarches 
administratives ;

•	renseigner sur les logements sociaux et 
enregistrer votre demande.

Le relais services publics accueille également des 
permanences avec des partenaires de la CCBD avec 
lesquels vous pouvez prendre rendez-vous.

Pour toute information complémentaire

Communauté de communes des Balmes Dauphinoises 
3 553 route de Chamont, 
Rue de la Plaine du Ver – BAL n° 1 
38890 SAINT-CHEF.
04 74 90 39 10 
http://ccbalmesdauphinoises.fr

Les grands projets sur 2015
•	La réalisation de l’Hôtel des entreprises : depuis 

septembre 2015, la Communauté de communes 
met à la disposition des créateurs d’entreprises 
mais aussi des entrepreneurs déjà existants ou 
des professionnels libéraux 11 bureaux, d’une 
superficie de 10 à 20 m², ainsi qu’une salle de 
réunion d’une douzaine de places.

•	L’extension des zones d’activité du Rondeau 
(Saint-Chef) et de Courné (Trept) : cette opération, 
qui a démarré cette année va se poursuivre sur 
2016-2017.

•	Le démarrage des travaux pour le 
nouveau pôle petite enfance de Saint- 
Marcel-Bel-Accueil : ce nouvel équipement, dont 
la mise en service est prévue en septembre 2016 
permettra l’ouverture d’un multi-accueil, ainsi 
que l’installation dans des locaux neufs du relais 
assistantes maternelles et de l’accueil de loisirs, 
déjà existants.

•	Le multi-accueil de St Marcel viendra bientôt 
compléter celui de Salagnon

•	Le démarrage de la construction du pôle 
tennistique qui verra le jour sur la commune de 
Saint-Chef.

L’année 2016 sera consacrée à la réflexion sur la fusion 
avec les 2 communautés de communes voisines Isle 
Crémieu et Pays des Couleurs.

ASSISTANT (E) S MATERNEL (LE) S ET/OU FAMILIAL (E) S

Nom........................................................................... Adresse ..................... Agrément et Capacité d’accueil

DEVOLDERE Lydie (06 08 13 22 80) ............................ 206b rue de la Tour Saint Benoît...... Maternel..... 3 M
MASSARDIER (AUGIER) Christine (04 74 92 97 23)...... 235b Mont Plaisant........................... Maternel..... 6 M
MASSARDIER Sébastien (04 74 92 97 23)....................  235b Mont Plaisant.......................... Maternel .... 5 M
RENON (MARTINS) Sylvie (04 74 92 94 18) ................. 235a Mont Plaisant........................... Maternel .... 6 M
VACA (DI PONIO) Marilyn (06 85 89 59 61) ................. 99 route de Vénérieu........................ Maternel .... 5 M

Numéros utiles

École maternelle (groupe scolaire) 04 74 92 87 77
Cantine scolaire et garderie 04 74 92 97 31

Urgences

Pompiers.....................................................18 ou 112
Gendarmerie.............. 17 ou 04 74 90 40 17 (Crémieu)
Samu....................................................................... 15
Centre antipoison....................... 04 72 11 69 11 (Lyon) 
ou .......................................04 76 76 56 46 (Grenoble)
Hôpital Pierre Oudot (Bourgoin-Jallieu) ..................... 	
............................................................. 04 69 15 70 00
Urgences .............................................. 04 69 15 72 14
Clinique Saint-Vincent de Paul 
(Bourgoin-Jallieu) ................................. 04 74 43 60 60
EDF dépannage ..................................... 0810 333 338

Services publics

Allô Service public .............................................39 39
Syndicat des Eaux du Lac de Moras ......04 74 27 22 45
Déchetterie Saint-Chef ..........................04 74 92 58 68
C.L.S.H (Centre de loisirs Salagnon) ......04 74 27 70 69
CCBD .....................................................04 74 90 39 10

Santé

Médecins 24/24 (Bourgoin-Jallieu) : ......04 74 93 29 32
SOS Kiné respi .......................................04 74 93 02 00

Trept
Docteur Milhé Gérard .................. 04 74 36 71 12 (Std)
Docteur Sirioud Serge .................. 04 74 36 71 12 (Std)
Docteur Chevalier Yoan................ 04 74 36 71 12 (Std)

Docteur Abbabie Bénédicte ..................04 74 96 71 25
Ostéopathe Passeron Nadège ..............04 74 92 57 30
Orthophoniste Jordan Morgan ............ 06 77 94 51 29
Ergothérapeute..........................................................
Goulamhoussen Marie-Christine.......... 06 95 15 45 85
Sage-femme Ralaizandry Odile............. 06 19 92 68 85
Chirurgien-dentiste Burcier Marie-Laure ................... 	
..............................................................04 74 18 70 12
Masseurs-kinésithérapeutes :

•	Batard Christophe ......................... 04 37 05 13 45
•	Morin Anne-Laure ......................... 06 12 77 75 01
•	Prestal Jean-Baptiste ..................... 06 46 04 10 69
•	Cabinet de la Fontaine (Jalef)..........04 74 18 70 64

Diététicienne Matichard Fanny ............ 06 77 11 42 18
Cabinet Infirmières : ..............................04 74 92 83 97

Saint-Savin :
Docteur Orand Christine .......................04 74 28 99 11
Docteur Grosjean Julien ....................... 04 74 43 84 65

Saint-Chef :
Docteur Panisset Françoise ...................04 74 27 72 96
Médecin Homéopathe Omar Galelli Florence ............ 	
..............................................................04 74 96 62 61
Masseurs-kinésithérapeutes

•	Fivel Demoret Claire .......................04 74 88 91 77
•	Tartavel Jacqueline .........................04 74 92 45 78

Taxi

Poucet Georges (Vénérieu) ...................04 74 92 90 31
Taxi Éric (Trept) : ............ 04 74 18 13 18/06 73 68 86 24
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Urbanisme 2015

Déclarations préalables accordées

Nom et Adresse du terrain Objet décision

M. MATHIEU Roland 
110 rue des écoles

Modification d’accès, avec remplacement d’un 
portail par une ouverture de 3 m pour accès des 
véhicules

26 janvier
Défavorable

M. MOINE Jean Claude 
184 rte du Mont

Création d’un mur de clôture
26 janvier 
Favorable

Mme PASSERON/M. GUYOT 
150 route de Mury

Mur de clôture
23 février
Favorable

M. GUERILLOT Michael 
118 A Chemin de Malatrai

Extension d’une maison d’habitation
31 mars

Favorable
Mme DURIEUX Maryline 
57 impasse le Clot du Plaisant

Extension du garage coté sud avec insertion de 2 
fenêtres

23 juillet
Favorable

M. DOUBLE Christopher 
97 rte de Vénérieu

Piscine
4 mai

Favorable
M. ARZANO Olivier 
84 rue des écoles

Abri à bois non cloisonné
4 mai

Favorable
M. RUISI Fabrice 
89 Impasse le Clos du Plaisant

Piscine
15 juin 

Défavorable

M. MELKONIAN Robin 
153 route de Mury

Installation de 3 fenêtres de toit. Suppression 
d’une pompe à chaleur. Remplacement d’une 
fenêtre par une porte-fenêtre

23 juin
Favorable

M. RUISI Fabrice 
89 Impasse le Clos du Plaisant

Piscine
23 juillet

Favorable
Mme DURIEUX Maryline 
57 impasse le Clot du Plaisant

Prolongation d’une terrasse de 4*4 m² maintenue 
par 2 piliers en béton

26 octobre
Favorable

M. BARBOTIN Joël 
29 place de l’Église

Pose de 4 velux de toit, agrandissement d’une 
ouverture existante, aménagement des combles

28 septembre
Favorable

M. RICHERD Raymond 
12 impasse de Manissieu

Pose d’un portail coulissant et d’une clôture
26 octobre
Favorable

M. CARLE Anthony 
260 rue de la Mairie

Piscine et local technique
26 octobre
Favorable

AGATE Géomètre expert 
(Propriété SABATIER) 
119 place du village 38290 FRONTONAS

Divisions foncières
28 octobre 

Défavorable

M. KEMPSON Paul 
39 rue de la Tour St Benoît

Réfection de la façade. Remplacement de la porte 
d’entrée

26 octobre 
Favorable

M. GONCALVES Delfino 
146 Chemin de Froide Fontaine

Construction d’un mur de clôture et pose d’un 
portail coulissant métallique vert

7 décembre 
Favorable

AGATE Géomètre expert 
(Propriété SABATIER) 
119 place du village 38290 FRONTONAS

Divisions foncières
21 décembre 

Favorable

M. ARCHER Jean-Paul 
268 chemin de la Miral

Régularisation d’un bâtiment existant et d’une 
porte de service. Cette construction est un garage 
de 25,19 m² intérieur

14 décembre 
Favorable

M. DESCHAMPS Yves 
121 B rue de la Mairie

Reconstruction d’un mur à l’identique suite à un 
accident

14 décembre 
Favorable

Permis de construire

Nom et Adresse
Adresse du 

terrain
Objet Décision

M. BOIRAT Wilfrid 
93 rue du Bergeron 38290 FRONTONAS

Rte de Moras
Construction d’une 
maison individuelle

12 mai 
Favorable

M. INGLEBERT Guillaume 
28 rue François Cointraux 38090 VILLEFONTAINE

Rte de Moras
Construction d’une 
maison individuelle

18 mai
Favorable

M. & Mme LEYDIER Bertrand 
92 Chemin de la Miral 38460 SAINT-HILAIRE-DE-BRENS

Rte de Moras
Construction d’une 
maison individuelle

21 septembre
Favorable

CAPELLI 
2bis chemin du Coulouvrier 
69544 CHAMPAGNE AU MONT D’OR

Rte du Mont
Mise en conformité 
des surfaces de 
bornage

26 août
Favorable

Mme VISTALLI Charlotte 
273 ch de Malatrai 38460 SAINT-HILAIRE-DE-BRENS

Rte de Moras
Construction d’une 
maison individuelle

en cours

M. UNKELBACH Jéremy 
27 Chemin de Pré Dinay 38290 SATLOLAS ET BONCE

Ch de la Miral
Construction d’une 
maison individuelle

en cours

Compte Administratif 2015

Dépenses	R ecettes

Charges à caractère général : 	 122 316 €	 Impôts et taxes	 159 072 €
Charges de personnel : 	 209 135 €	 Dotations et participations :	 114 159 €
Charges de gestion courante : 	 63 383 €	 Produits de services : 	 44 476 €
Charges financières : 	 19 913 €	 Atténuation de charges (remboursement de 		
		  personnel scolaire) :	 88 116 €
		  Autres produits : 	 24 214 €
		  Produits exceptionnels	 70 113 €
TOTAL : 	 414 747 €		  500 150 €

Excédent de fonctionnement : 85 403 €
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Cantine

Voici notre bureau de bénévoles

•	Maëva Dupeuble : secrétaire adjointe
•	Fanny Ramos : secrétaire adjointe
•	Charline Alesi : secrétaire
•	Audrey Billet : vice-présidente
•	Claudine Archer : présidente

Pour nous contacter

cantine.sthilairevenerieu@yahoo.fr

Le bureau a géré les dossiers d’inscriptions de 105 
familles ce qui représente 132 enfants. De septembre 
à décembre environ 5 000 repas ont été commandés.
Nous avons acheté différents jeux : ballons, pâte à 

modeler, set de badminton, jeux de cartes, domino…
Ainsi que la décoration des tables pour le repas de 
noël et la confection de ballotins en chocolats.
Le Père Noël a aussi rendu visite aux enfants de 
l’école maternelle de Saint-Hilaire-de-Brens pour leur 
plus grande joie et leur a distribué des ballotins.

École de Saint-Hilaire-de-Brens

Les classes de l’école de Saint-Hilaire de Brens sont 
composées pour cette année scolaire 2015-2016 de :

•	21 PS/MS avec Chrystelle POULAIN,
•	21 PS/GS avec Adeline BRUNET,
•	23 MS/GS avec Julien BAUP (directeur) et Agnès 

BROUQUISSE,
•	24 CP/CE1 avec Myriam BRENAC.

Durant l’année 2015, l’école a pu bénéficier de 2 
animations par classe avec l’association Lo Parvi, une 
en automne et une au printemps. Les objectifs de ces 
sorties étaient de faire découvrir aux élèves la faune 
(les « bébêtes » des prairies et des sous-bois) et la 
flore environnantes.
Le 20 mars, pour le carnaval, les élèves de toute 
l’école ont défilé dans le village, déguisés en lions, 
singes ou zèbres, accompagnés de percussionnistes 
plutôt bruyants !

Le 2 avril, toute l’école s’est déplacée à Peaugres, 
pour visiter le parc animalier.
La classe de CP-CE1 a pu bénéficier de 10 séances 
de natation à la piscine de l’Isle d’Abeau en janvier, 
février, mars 2015. À la même période, en 2016, les 

mêmes élèves avec les nouveaux CP retourneront à 
la piscine en même temps que la classe de CE1-CE2 
de Vénérieu.
Durant cette année scolaire 2015-2016, les classes 
de l’école ont travaillé au mois d’octobre autour du 
goût avec diverses activités en lien avec les fruits et 
les légumes.
Au mois de décembre, le Père Noël a rendu visite aux 
élèves et leur a apporté des cadeaux pour la classe 
ainsi qu’un goûter. Ils ont également pu assister à un 
spectacle marionnettes offert par Elisabeth Tonini.

Toutes les classes de l’école ont participé à un 
projet avec pour point de départ un spectacle de 
marionnettes intitulé « Vous voulez rire » et qui a été 
présenté le 4 mars dans la salle mutualisée. L’école a 
travaillé en coopération avec l’association Mont Bel 
Air Animation pour la représentation du spectacle 
et avec l’association Et Colégram pour réaliser des 
objets à partir de matériaux de récupération, en vue 
de créer un spectacle, un film ou encore un album.
Enfin, les 4 classes de l’école projettent une visite au 
musée de Grenoble aux mois de mai/juin avec une 
participation à des ateliers et des parcours artistiques.
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École de Vénérieu

Présentation de l’école

L’école de Vénérieu comporte 3 classes :
•	La classe de Mme VAYSSAT qui comporte 18 

élèves de CE1 CE2,
•	La classe de Mmes ESPINOSA et FIORE qui 

comporte 24 élèves de CE2 CM1,
•	La classe de Mme GRILLON (directrice) qui 

comporte 25 élèves de CE2 CM2,

Trois des maîtresses (Mme Vayssat, Mme Grillon et 
Mme Espinosa) ainsi que Mme Gonzatti (AVS)

Les différents projets

Journée du sport scolaire :
Mercredi 16 septembre matin, tous les élèves de 
l’école de Vénérieu ont participé à la journée du 
sport scolaire. Cette année le thème était « le sport 
et le handicap ». Nous avons eu la chance de recevoir 
à cette occasion le multiple médaillé d’athlétisme 
handisport Rudi Van den Abeele. Les élèves ont 
participé à 3 ateliers : le relais béquille, le relais à 
deux et le guide. Ces ateliers leur ont permis de 
découvrir les difficultés auxquelles doivent faire face 
les aveugles ou les handicapés moteurs.

Les élèves ont ensuite posé les questions qu’ils avaient 
préparées à Rudi Van den Abeele. La matinée s’est 
terminée par des débats en classe sur le handicap.

Courseton
Le vendredi 16 octobre après-midi, tous les élèves de 
l’école ont participé à un « courseton » près du lac 
de Vénérieu. Le but était de parcourir la plus grande 
distance possible dans un temps donné. Ainsi les 
CM2 ont couru pendant 21 minutes, les CM1 : 18 min, 
les CE2 : 15 min et les CE1 : 12 min. À chaque tour 
effectué les élèves déposaient un ticket dans la boîte 
prévue à cet effet. De nombreux parents sont venus 
nous aider et encourager les participants.

Projet percussions
D’octobre à décembre, les élèves ont participé à un 
projet de percussions tous les vendredis. Avec l’aide de 
Lise Bador, intervenante en musique, les élèves se sont 
initiés aux percussions de différents pays. Ainsi les CE1 
CE2 ont découvert l’Afrique, les CE2 CM1 l’Asie et les 
CE2 CM2 l’Amérique du Sud. Ce projet (financé par le Sou 
des Écoles de Saint-Hilaire/Vénérieu) s’est finalisé par un 
spectacle de chants et de percussions et une exposition 
des œuvres des élèves réalisées en arts visuels le vendredi 
18 décembre à la salle des fêtes de Vénérieu.

La classe de CE1 CE2 découvre les instruments de 
l’Afrique.

École et cinéma
L’école est inscrite au projet école et cinéma. Les 
élèves des classes de Mmes Vayssat et Espinosa sont 
allés voir au cinéma de Bourgoin-Jallieu Princes et 
Princesses le mardi 15 décembre. Toutes les classes 
verront le film U le 25 mars.

Les enseignantes

C.C.A.S.

Le C.C.A.S. est un établissement public communal qui 
intervient dans les domaines de l’aide sociale légale 
et facultative, ainsi que dans les actions et activités 
sociales. Sa compétence s’exerce sur le territoire de 
la commune à laquelle il appartient. Il est d’ailleurs 
rattaché à la collectivité territoriale, mais garde tout 
de même une certaine autonomie de gestion.
Le C.C.A.S. est composé d’élus et d’habitants de la 
commune. Cette équipe a en charge la gestion des 
téléalarmes et statue sur les demandes d’aides 
sociales. Au-delà de ces missions d’aide sociale, 
notre C.C.A.S. a à cœur de rompre la monotonie et le 
quotidien de nos aînés.
Ainsi depuis mars 2014, des après-midi sont 
organisées régulièrement pour nos aînés. Ces temps 
d’échange conviviaux autour d’un café sont des 
moments privilégiés qui permettent au plus de 70 
ans de se retrouver.

Repas de fin d’année ou colis

Toutes les années, un repas de fin d’année a été 
organisé au bois joli. En 2015, 80 personnes de plus 
de 70 ans étaient conviées au repas. Cependant celles 
et ceux qui ne souhaitaient pas ou ne pouvaient pas y 
participer ont pu bénéficier d’un bon d’achat auprès 
de l’un des commerçants de la commune (GAEC de 
Santalé, Pâtisserie Dornon ou Pâtisserie Conesa).

Mini-Bus pour Crémieu

En 2015, suite à la demande de certaines personnes 
pas ou plus véhiculées, le C.C.A.S. a mis en place un 
service de transport en minibus par la société « Isère 
Bus » qui a lieu une fois par mois le mercredi matin.

Les trois premiers trajets ont été effectués en fin 
d’année et toutes les personnes désireuses de 
rendre à Crémieu peuvent bénéficier de ce transport 
moyennent une participation de 5 € par personne.
La date du prochain transport est fixée au 13 avril 
(horaire de départ de Saint-Hilaire à 9 h 45) Vous 
pouvez vous inscrire au plus tard la veille du départ 
auprès de Madame Agnès Morel au 06 21 83 62 55. 
Attention : le nombre de places du minibus est de 8 
alors ne tardez pas pour vous inscrire.

Projets pour 2016
Au cours des après-midi des aînés, certains ont 
demandé si le C.C.A.S. pouvait mettre en œuvre des 
cours d’initiation à l’informatique. Ce projet va être 
amené à se concrétiser prochainement.
Un autre projet est en cours de réflexion. Projet pour 
lequel nous souhaiterions la participation de toutes 
les associations communales car il s’agit d’un projet 
trop important pour être mise en œuvre uniquement 
par notre modeste équipe de C.C.A.S..
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État civil 2015

Naissances

Décès

DESSAINTJEAN Henri............................... 19 février
TISSOT Marguerite, née JOUFFRAY.............. 15 avril
TOMASELLI Andrée, née D’ORAZIO...21 septembre

RENON René.........................................9 décembre
RIVOIRE Christian................................13 décembre

Mariages

ALESI Charline et ARZANO Olivier, le 5 septembre

VISTALLI Claire et FROQUAIS Guillaume, le 26 juin

ZWIKEL Alexandra et MARTIN Valéry, le 13 juin

GODARD Olivia et GONIN Cyril, le 29 août

LEYDIER Grégoire, le 14 juin

DOUBLE Ruben, le 22 décembre

MELKONIAN Romy, le 25 février

GUYOT Noah, le 22 septembre
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Projet « City Stade »

Les jeunes de
Saint-Hilaire n’ont 
plus de quoi 
"taper" dans le 
ballon 
avec 
notre 
vieux 
plateau sportif 
qui se dégrade d’année 
en année. Le conseil municipal 
prévoit la création d’un terrain multisport 
communément appelé "City stade" afin que nos 
jeunes ou moins jeunes… puissent se retrouver pour 
une pratique sportive.
Voici à quoi pourrait ressembler ce terrain d’environ 
12x24 mètres. Le rêve : plusieurs sports pouvant être 
pratiqués sur un seul terrain.
Concernant l’emplacement, nous étudions la 
possibilité de l’installer sur la parcelle qui longe 
le parking de la nouvelle salle des fêtes côté nord 
(derrière l’école), cet endroit serait également très 
approprié pour que nos écoliers puissent pratiquer 
des ateliers sportifs en plein air !

Projet à suivre….

Rénovation de l’éclairage public

Comme de plus en plus de communes sur le territoire 
français, le conseil municipal a décidé d’expérimenter 
l’extinction de l’éclairage public une partie de la nuit.
En effet, cette expérience se justifie dans une 
démarche environnementale. L’éclairage public 
non-maîtrisé a un impact sur la biodiversité et peut 
perturber des écosystèmes. De plus, il influence le 
cycle naturel du sommeil chez l’homme.
 Des économies d’électricité sont considérables : une 
extinction d’environ 6 heures par nuit permet de 
diviser par plus de 2 la quantité d’énergie nécessaire à 
l’éclairage soit pour notre commune environ 6 000 € 
d’économie par an - ce qui n’est pas négigeable étant 
donné la baisse des dotations de l’Etat qui ne cesse 
de s’accentuer d’année en année.

Par ailleurs, concernant la sécurité, il a 
été constaté par la gendarmerie qu’en 
milieu rural l’extinction de l’éclairage 
public la nuit n’entraîne pas une 
augmentation de la délinquance, des 
vols et des effractions.

D’ailleurs, le lieutenant Sans de la 
Brigade de Crémieu nous le confirmera 
lors de la réunion publique que nous 
organiserons avec la commune de 
Moras, le 20 mai à 19 h 30 à la salle 
mutualisée de St Hilaire-de-Brens.

Les autres thèmes abordés lors de cette 
rencontre concerneront l’information, 
la sensibilisation et la prévention 
des cambriolages, les vols à la fausse 
identité (faux agents), les démarchages 
forcés, les dangers d’internet et les 
vols aux distributeurs de billets.

Pour conclure, la commune mettra 
à l’essai pour une période d’un an 
l’extinction des candélabres entre 
23 h 00 et 5 h 30 sachant que la mise 
en place de nouvelles armoires 
électriques nous permettra de moduler 
les horaires de l’éclairage public.
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Un peu d’histoire :

La ligne de l’Est de Lyon

Jadis, dans nos campagnes, pour se rendre « en ville », 
les villageois empruntaient une vieille « patache » 
sorte de diligence qui assurait des services réguliers 
entre les villes et les grosses bourgades (Crémieu, 
Bourgoin, Morestel…). Les moyens de transports 
étaient réduits, « pataches » ou « bateaux à aubes » 
sur le Rhône, et duraient fort longtemps. Le Nord-
Isère était bien enclavé.

Le projet

Dès 1845, des notables de Lyon demandent la 
construction d’une voie ferrée vers la Suisse et l’Italie.
En 1850, la Chambre de Commerce de Lyon donne un 
avis favorable à un tracé direct de Lyon à Chambéry 
par Pont-de-Chéruy, Crémieu et St Genix-sur-Guiers. 
Les conseils municipaux des villages concernés 
devaient se prononcer sur les projets de tracé. 
Partisans et opposants s’affrontent : certains voyant 
un excellent moyen de développement économique, 
d’autres refusant de payer les redevances inhérentes 
à cette construction.
En 1871, le projet présenté en 1869 par Monsieur 

Eugène Bachelier, ingénieur — constructeur — 
mécanicien spécialisé dans la construction de 
chemins de fer est approuvé par les départements 
du Rhône et de l’Isère.
Cette ligne reliant Lyon à Crémieu, reconnue 
d’intérêt local, serait exécutée dans le Rhône sans 
subvention et dans l’Isère avec une subvention 
fixée à 600 000 francs, soit 225 000 francs par 
le département, 225 000 francs au moyen de 
souscriptions communales et particulières et le 
surplus de 150 000 francs par l’État, en application 
de la loi du 12 juillet 1865 (loi sur les chemins de fer 
d’intérêt local).
Le 17 août 1871 à 10 h 00, le conseil municipal de 
Saint-Hilaire vote une subvention d’un montant de 
500 francs payable en vingt ans pour la construction 
du chemin de fer de Lyon à Morestel passant par 
Crémieu et Saint-Hilaire.

Pour faire face à cette dépense l’assemblée décide 
une imposition additionnelle annuelle de 25 francs 
jusqu’en 1896 (Archives Communales de Saint-Hilaire 
de Brens).
La gare sera construite sur des terrains de 1 hectare 
et 61 ares d’une valeur de 1934 francs cédés 
gratuitement par Mlle Françoise-Laurence de 
Murinais. (Célibataire, cette riche héritière était 
propriétaire du château de Saint-Marcel et de près 
de deux cent quatre-vingt-dix hectares de terres, de 
marais et de bois, provenant de la succession de sa 
mère et de son grand-père maternel, les de Loras, 
soit un patrimoine foncier évalué à 359 192 francs)

Ouverture de la ligne et créations 
d’embranchement : un développement économique 

en milieu rural important

La ligne principale a été mise en service le 9 octobre 
1881. Deux convois sont mis en marche au départ 
de la gare de l’Est de Lyon pour rallier St Genix et 
un grand banquet est offert par le concessionnaire 
à 300 convives. Le réseau est à voie unique, doublé 
seulement dans les gares, pour permettre les 
croisements. La ligne est exploitée sous le régime de 
la concession – concession de 99 ans – qui expirera le 
1er janvier 1977.

En Août 1893, la compagnie de L’Est de Lyon dépose un 
dossier pour la construction d’une ligne de Saint-Hilaire 
à Saint-Savin. Le même mois, une autre demande est 
formulée afin de prolonger la ligne jusqu’à Jallieu. 
Les enquêtes d’utilité publique qui vont durer de 
décembre 1893 à juillet 1897 feront apparaître une 
seule opposition, celle de la commune de Bourgoin 
qui refuse la jonction entre la future ligne et ligne 
Lyon-Grenoble. En 1898, la ligne de chemin de fer est 
le sujet d’une querelle entre le maire de Saint-Hilaire 
et celui de Trept, chacune des communes voulant être 
tête de ligne en direction de Bourgoin.
Ce n’est qu’en 1899 que sera ouvert l’embranchement 
jusqu’à Jallieu au départ de Saint-Hilaire, grâce à la 
l’entreprise Giraud qui devient l’unique fournisseur 
en chaux utilisée en maçonnerie pour toutes les 
gares, quais et autres bâtiments de la ligne de l’Est. 
L’entreprise Giraud, fondée en 1810 à Saint-Hilaire de 
Brens, fabrique de la chaux et son transport s’effectue 
jusqu’alors avec des voitures à chevaux jusqu’à Lyon.
À proximité de la ligne de l’Est, se trouvent aussi des 
carrières de calcaire de très bonne qualité, le choin, 
dont les gisements se trouvent à Trept, Saint-Hilaire 
de Brens, Montalieu et les communes limitrophes. 
Ces belles pierres de taille sont utilisées dans la 
construction de nombreux bâtiments de Lyon (quais 
du Rhône et de la Saône, ponts, palais de justice, Hôtel 
de ville, Bourse, Préfecture, basilique de Fourvière…)
Les grandes entreprises veulent toutes obtenir un 
embranchement particulier sur le réseau : en 1938, on 
en comptait 39 (dont deux sur Saint-Hilaire : Carrières 
Giraud et les carrières à proximité de la gare). Le réseau 
va servir à évacuer, à transporter les matériaux et les 
matières extraites de la région. En Isle Crémieu, ce 
sont essentiellement des matières premières lourdes 
et encombrantes qui sont transportées : pierre de 
taille, chaux et ciment, castine et bois.
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Calendrier des fêtes 2016

JANVIER
Dimanche 10.......... Tirage des rois les anciens Moras
Vendredi 15...................  vœux Saint-Hilaire de Brens
Samedi 16....  jazz montbelaire Saint-Hilaire de Brens
Samedi 16.......................................... vœux Vénérieu
Samedi 23....................  boudin les anciens de Moras

FÉVRIER
Samedi 27.................  carnaval Ya de la joie Vénérieu

MARS
Samedi 5...........................  théâtre C.C.A.S. Vénérieu
Dimanche 6.......................  Bugnes les anciens Moras
Mercredi 9....  collecte de sang Saint-Hilaire de Brens
Samedi 12.................  sou des écoles carnaval Moras
Samedi 12.................. Théâtre copains d’alors Moras
Samedi 19.............  Cérémonie Saint-Hilaire de Brens
Dimanche 20............ chasse aux œufs sou des écoles 
Vénérieu
Dimanche 20.....................  vente de pain gym Moras

AVRIL
Dimanche 10......  sou des écoles marche gourmande 
Moras
Dimanche 24.............. sou des écoles vente Vénérieu
Samedi 30...................  marche nocturne gym Moras

MAI
Samedi 7................ vente de fleurs amis de Vénérieu
Dimanche 8. cérémonie Moras Saint-Hilaire de Brens 
Vénérieu
Dimanche 22. sou des écoles vente de pain Vénérieu
Samedi 28...........  fête des mères Moras Saint-Hilaire 
Vénérieu
Samedi 28..................  concert copains d’alors Moras

JUIN
Dimanche 5.....................................  guinguette Mont
Bel Air Saint-Hilaire de Brens
Samedi 18...............  sou des écoles Kermesse Moras
Samedi 18. Fête de la musique Saint-Hilaire de Brens
Mercredi 22.....  juin collecte de sang Saint-Hilaire de 
Brens
Vendredi 24...............  copains d’alors concert Moras
Samedi 25. sou des écoles Kermesse Saint-Hilaire de 
Brens Vénérieu

JUILLET
Dimanche 3.....................................  guinguette Mont

Bel Air Saint-Hilaire de Brens

Dimanche 3................................  vente pain, foyesse, 

saucisson brioché A.C.C.A. de Moras

Dimanche 10............................. vente de pain l’église 

notre patrimoine Moras

AOÛT
Dimanche 7.......................... guinguette Mont Bel Air 

Saint-Hilaire de Brens

Dimanche 28.....  vente de pains les amis de Vénérieu

Dimanche 28................................ vide grenier Moras

Mercredi 31..  collecte de sang Saint-Hilaire de Brens

SEPTEMBRE
Dimanche 4.....................................  guinguette Mont

Bel Air st Hilaire de Brens

OCTOBRE
Samedi 1er......  sou des écoles vente brioches Moras

Samedi 8................  copains d’alors animation Moras

Samedi 22..............................  loto les anciens Moras

Samedi 29......................  sou écoles Salon ? Vénérieu

Dimanche 30..................  sou écoles salon ? Vénérieu

NOVEMBRE
Samedi 11... cérémonie Moras Saint-Hilaire de Brens 

Vénérieu

Dimanche 13.................... sou écoles lasagnes Moras

Dimanche 20.....  boudins A.C.C.A. de Saint-Hilaire de 

Brens

Dimanche 27................ marché de noël l’église notre 

patrimoine Moras

Mercredi 30..  collecte de sang Saint-Hilaire de Brens

DÉCEMBRE
Samedi 3......... sou des écoles vente sapins Vénérieu

Jeudi 8............... fête lumières Saint-Hilaire de Brens

Vendredi 16...........  arbres de noël sou écoles Moras

Le transport des matériaux et des marchandises fut 
l’une des raisons d’être du chemin de fer de l’Est 
de Lyon. L’année 1930 fut exceptionnelle : 880 000 
tonnes de marchandises et 850 000 voyageurs 
transportés.

Apogée de la ligne : développement économique et 
social et fermeture de la ligne

Les quartiers des gares des petits villages tels que 
Saint-Hilaire, Passins ou Sablonnières évoluent par 
la construction de bar-hôtel-restaurant, bistrots, 
buffet de la gare, pensions… les citadins viennent à la 
campagne voir famille, amis ou en villégiature, faire 
des achats de produits frais mais aussi se ravitailler 
pendant les périodes de guerre et de restriction. 
Les riches notables lyonnais prennent également le 
train avec leurs chiens pour venir faire des parties 
de chasse dans nos bois. De la campagne, on peut se 
rendre en ville facilement… le Nord Isère n’est plus 
enclavé…
À St Hilaire-gare, les lieux pour se désaltérer étaient 
nombreux (1 buffet et 4 cafés)… et un personnage 
haut en couleur régnait sur le quartier : François 
Bordel, chef de gare à Saint-Hilaire de 1935 à 1956. 
Bon vivant et facétieux, il pesait 186 kg, en 1952 (il 
en pesait 197, lorsqu’il était chef de gare à Décines 
avant d’être en poste à Saint-Hilaire).
Il pose ici avec sa voisine d’alors Maria Vistalli qui 
tenait un café, à côté de la gare : Sur cette photo, à 
deux, ils totalisent 303 kg. À l’apogée de la ligne, en 
1936, on comptait 4 allers-retours quotidiens entre 
Lyon, Crémieu et Saint-Hilaire.
Le voyage ne durait pas plus de 45 minutes.

Nous sommes loin de faire aussi bien aujourd’hui en 
automobile. De plus, et à raison de 3 allers-retours 
quotidiens, Saint-Hilaire n’était qu’à 30 minutes 
de Jallieu y compris les arrêts à Vénérieu, Flosaille 
et St Savin. Cette ligne fut abandonnée en 1942, 
la liaison Lyon-St Hilaire étant fermée, du moins 
pour les voyageurs en 1947. Elle subsistera encore 
quelques temps pour les marchandises. Les autobus 
et les camions ont suppléé les trains devenus peu 
rentables et onéreux…
Le 1er juillet 1987, le SNERL qui avait assuré 
l’exploitation de la ligne durant ces dix dernières 
années par contrat d’affermage, s’efface devant la 
société nationale, mettant ainsi un terme aux 106 
ans d’existence du chemin de fer de l’est de Lyon.

Aujourd’hui : Une voie verte

Depuis 2006, une partie de cette ancienne ligne 
appelée « Léa » a été transformée en ligne de 
tramway qui relie Lyon-Part-Dieu à Meyzieu et le 
collectif « ParFer » s’emploie à obtenir l’extension 
de la ligne Léa jusqu’à Crémieu. Mais un projet est 
en cours de réalisation aujourd’hui, il s’agit d’une 
voie verte qui fait reprendre vie à une partie de 
l’ancienne ligne de l’Est : entre Crémieu et Morestel. 
Cette voie verte sera l’itinéraire secondaire de la Via-
Rhône « Du Léman à la Méditerrannée », vélo route 
qui longe le Rhône. Prochainement, de Saint-Hilaire-
gare, vous pourrez vous rendre à pied, en vélo, ou à 
cheval à Crémieu ou Morestel, en empruntant cette 
ancienne voie ferrée en cours d’aménagement…

Isabelle Janaudy
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Rétrospective 2015

Fête des mères

Les bénévoles de la ligue contre le cancer vente de 
primevères

ACCA pour la vente de boudins Kermesse des écoles

Cérémonie du 11 novembre

Fête de la musique Carnaval Sortie Lo Parvi

Concert organisé par Mont-Bel-AirL’école de Saint-Hilaire-de-Brens à Peaugres
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
Moras  -  Saint Hilaire de Brens  -  Veyssilieu 

"BOUILLON DE LECTURE" 

En cette période passablement troublée, la lecture reste l’une des seules formes de culture 
accessible à tous, petits et grands , amateurs de romans français ou étrangers, de policiers, de thrillers ou de 
livres dits plus sérieux tels que sociologie, bien-être, histoire, géographie … 

En effet, aux trois villages groupés nous proposons en cette 
fin d’année quelques nouveautés : 
- Tout d’abord, un nouveau local nous attend dans 

quelques mois. Nous devons reprendre les locaux 
devenus vacants de l’ancienne mairie de Moras. Une 
nouvelle présentation des ouvrages vous sera proposée 
avec plus de lisibilité et plus de choix. 

- Nous venons d’acquérir une quarantaine de nouveaux 
livres dans tous les domaines, romans, polars, livres 
d’enfants, bandes dessinées …ce qui va nous permettre 
de renouveler nos collections et vous offrir les dernières 
nouveautés de cette rentrée littéraire 2015. 

- Un nouveau Bureau vient d’être élu après le départ 
pour raisons personnelles d’Yvette Kohli. Nous tenons 
tous à la remercier vivement pour tout le travail qu’elle 
a accompli durant de nombreuses années.  

Président : Michel Laurini 
Secrétaire : Marie-Pierre Mérigot 

Trésorière : Monique Roussot 
Vice-Présidente : Marie-France Bocquillod 

Venez donc tous découvrir les livres affichés ici et bien 
d’autres1 comme le dernier Astérix et le livre « Le Maquis 
de Moras ». 
Chez les enfants, le livre des Saisons, les Minions, nouveau 
tome des "Légendaires" (BD), le livre Orange de l'Automne 
( documentaire), le Petit Prince (version album pour enfant). 

Faîtes de Moras, St Hilaire de Brens et Veyssilieu trois 
villages de lecture et de découvertes. 

Nous vous attendons. 

Retour sur les événements de l’année : 

En période scolaire, chaque lundi pendant trois-quart 
d’heure, quatre bénévoles se relaient pour garder les 
enfants, dans le cadre du Temps d’Activités Périscolaires 
(TAP) : Lecture et choix de livres à emporter. 

                                                                   
                                                          

1 Parmi les autres nouveautés : Christian Signol, Françoise Bourdin, Joël Dicker, etc …

Le Maquis de Moras par Gérard Rongy (Collection Classique)
Il n’est pas ordinaire de voir des titres de livres comportant le nom de notre village. C’est pourtant le cas 
pour un ouvrage paru en 2015. L’auteur,  Gérard Rongy, retraité de l’industrie automobile est resté fidèle 
à sa ville natale, Jallieu.                                          

Le thème du livre :                                                   
Après trente-six ans passés aux États-Unis, Jean Loubet, riche et célèbre avocat 
d'affaires, rentre en France pour découvrir ses racines familiales dans le village de 
Moras dans le nord de l'Isère. Héritier d'une maison de campagne au hameau de 
Crizieu, il va se lier d'amitié avec une pétillante voisine de soixante-dix ans, 
Célestine Verton. Accueilli froidement par les habitants, il va découvrir un terrible 
événement sur le passé de sa famille. Il n'aura alors de cesse de chercher la vérité 
pour rétablir l'honneur des siens. 

L’avis d’une lectrice de Moras :  
Après avoir lu le livre, je constate comme me l'a dit l'auteur lors de sa dédicace, que "C'est un Roman", 
qui n'a pas forcément de rapport avec ce qui s'est vraiment passé au "Maquis de Moras", le vrai. 
Dans la réalité, ce maquis fut baptisé "BIR-HAKEIM" par son chef, le "Capitaine Raoul". Il était situé 
dans les bois à proximité de St Marcel-Bel-Accueil. Pour qu'il puisse s'installer, l'aide de nombreuses 
personnes de Moras, a été sans faille. 
A savoir, le maquis est un rassemblement  d'hommes vivant dans l'illégalité. Pour être fonctionnel, il ne 
doit pas regrouper trop d'individus, entre une vingtaine et une soixantaine. 
Le ravitaillement des maquisards se faisait la nuit. Mes grands-parents m'ont souvent narré qu'ils avaient 
la peur au ventre chaque fois que mon oncle partait en pleine nuit à vélo pour fournir ces hommes en 
denrées alimentaires. 
A proximité de Moras, une carrière désaffectée servait à cultiver le tabac pour les hommes de ce maquis. 
Pour les papiers d'identité, c'était la secrétaire de mairie de Crémieu qui les fabriquait. 
Après s'être livré à cette "activité" , mon oncle s'est engagé dans la marine où il a navigué en 
Méditerranée....                                                                                                            
                                                                                                                                    Maryse 

Bonne et excellente année 
2016

A gauche, la participation de  Bouillon de lecture au 
vide-grenier de l’été de Moras, l’occasion de récupérer 
quelques euros réinvestis au plus vite dans des 
nouveautés …  
Ci-dessous, le nouveau président de Bouillon de 
lecture, lors de la proclamation des résultats de la 
Dictée 2015 …un cru préparé par Vincent Il s’agissait 
de la 3ème session de cet événement.  



26 27

Lo Parvi

La rivière, un corridor biologique par excellence

Qu’est-ce qu’un corridor biologique ?
Pour protéger la biodiversité, il ne suffit pas de travailler 
sur les espèces animales ou végétales et sur leur lieu 
de vie, il est également nécessaire de préserver des 
espaces permettant aux nombreux résidents de se 
déplacer entre leurs habitats. Ces espaces peuvent se 
présenter sous forme d’une matrice paysagère naturelle, 
haies, forêts, rivières…, bien préservée permettant 
la dispersion d’espèces animales ou végétales. Mais 
dans des zones urbanisées, d’agriculture intensive, les 
corridors sont des éléments paysagers linéaires qui 
bien souvent ont subi de profondes modifications. Ils 
sont utilisés pour les besoins quotidiens de la faune 
(alimentation, repos, fuite face aux prédateurs, etc.) ou 
pour les migrations saisonnières (dispersion et échange 
de gènes pour éviter une trop forte consanguinité). 
Depuis peu, on s’intéresse aussi à leur importance face 
aux modifications climatiques, beaucoup d’espèces, des 
oiseaux, mais aussi des insectes remontent vers le Nord.

Les corridors biologiques aquatiques et rivulaires

Pour favoriser la connexion entre le cours d’eau et 
ses rives, la Directive Européenne Cadre sur l’Eau 
exige que les cours d’eau recensés sur les cartes IGN 
au 1/25000e soient bordés par une bande enherbée 
ou forestière. La largeur de cette bande doit être 
de 5 mètres au minimum. Le maintien d’une zone 
rivulaire végétalisée génère de nombreux effets 
bénéfiques. Cette interface entre la terre et l’eau 
sert de filtre contre les pollutions, engrais, produits 
phytosanitaires…, par ruissellement et fixe les 
sédiments du sol avant leur arrivée dans le cours 
d’eau en cas de forte érosion. La présence de cette 
couverture végétale contribue également à l’apport 
de nutriments nécessaires à l’écosystème aquatique. 

Ce corridor rivulaire est également particulièrement 
riche en biodiversité.

L’importance des corridors rivulaires et aquatiques 
pour la faune

Les cours d’eau (même les plus modestes) constituent 
des chemins utilisés à la fois par la faune aquatique 
et la faune terrestre qui se servent de ce réseau 
comme lieu de déplacement. Les poissons se servent 
du flux hydraulique pour se déplacer, trouver de 
nouveaux habitats de vie et se reproduire, quand la 
faune des rives, elle, utilise les berges. Les ruptures 
de continuité du corridor les plus gênantes pour la 
faune sont les ouvrages qui coupent la continuité 
de la rivière. Face à un pont, des mammifères en 
déplacement sur de longues distances, tels les 
castors ou les loutres, chercheront à cheminer « à 
pied sec » le long de la berge. C’est alors que les 
risques d’écrasement sont les plus grands pour 
eux. Les poissons sont le plus souvent bloqués par 
les seuils de stabilisation d’ouvrage et les barrages 
hydroélectriques. Un seuil peut être franchissable 
pour une espèce, mais infranchissable pour une 
autre, en fonction de l’espèce considérée, la hauteur 
de chute, le débit, la profondeur de la fosse d’appel… 
Il est donc nécessaire de maintenir ou de rétablir une 
connectivité constante le long et dans les cours d’eau 
pour préserver la biodiversité.
En Isle Crémieu, un ru, un ruisseau, une rivière coulent 
pas très loin de chez chacun d’entre nous.
Que nous soyons utilisateurs (agriculteur, industriel, 
pêcheur…) ou simple habitant, nous sommes tous 
responsables de ce beau et riche patrimoine naturel.
Association Nature Nord-Isère Lo Parvi14
Le Petit Cozance 38460 Trept Tel : 0 474 924 862
Site internet : http://lo.parvi.free.fr/

Le P’ti Brens

7 juin Ouverture du P’ti brens.

Depuis et tous les dimanches en matinée sans 
exception, les membres du P’ti Brens sont présents 
pour apporter un peu de vie à notre village et donner 
l’occasion aux gens de se rencontrer (vente de pains, 
viennoiseries, journaux, boissons chaudes et fraîches, 
rillettes foyesses et autres produits locaux selon 
possibilités ; jeux, livres à dispo…)

•	6 septembre Repas auberge espagnole avec la 
guinguette et après-midi jeux, pétanque

•	9 octobre Soirée After Work aux couleurs de 
l’Irlande avec la participation de la brasserie de 
Crémieu Les Ursulines.

•	6 novembre Soirée « livres » Au P’ti bouquin
•	20 novembre Soirée Beaujolais
•	6 décembre Matinée photos, restropectives
•	Et régulièrement concours de baby-foot, ping-

pong….

Avec d’autres projets en 2016…. À suivre !
Merci à toutes celles et tous ceux qui nous rendent 
visite….

Sandrine Patriarche, présidente
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Paroisse Saint François d’assise

L’année 2015 fut riche 
en joyeuses célébrations 
sur notre Relais des 3 
collines, qui compte les 
villages de St Marcel Bel 
Accueil, Saint-Hilaire de 
Brens et Vénérieu, et qui 
fait partie de la paroisse 
St François d’Assise.                                                                                                                              
En effet, ce sont 10 jeunes 
couples, qui se sont 
engagés devant Dieu, en 

nos églises, cet été.
Nous leur souhaitons une belle et longue vie à deux, 
puis 3, 4…
Nos groupes de caté sont cette année encore 
nombreux et dynamiques, grâce à Valérie Bouvier 
et à des parents investis et acteurs auprès de leurs 
enfants. Merci à eux pour leur engagement.
Notre paroisse qui compte 7 relais est dynamisée 
par l’équipe paroissiale composée de 4 prêtres à mi-
temps, de 5 laïques.
Il se vit beaucoup de belles choses : des mariages de 
plus en plus nombreux et l’an dernier 350 baptêmes 
d’enfants ont été célébrés, plus 5 baptêmes d’adultes. 
Cette année, nous avons la chance d’avoir une maman 
catéchumène sur notre relais.

Nous avons accompagné plusieurs personnes lors de 
funérailles : ce sont toujours des moments difficiles 
et douloureux pour les familles endeuillées.
Notre bulletin « A l’unisson » nous sert de lien les 
uns avec les autres. Vous pouvez le trouver à la 
boulangerie Dovillez à Vénérieu, dans nos églises ou 
le consulter sur le site de la paroisse www. STFA38.fr. 
Vous y trouverez l’éditorial de notre curé, le père 
Christophe Delaigne, mais aussi les horaires des 
messes de la semaine, du samedi soir et du dimanche, 
les diverses rencontres, ce qui se vit avec les enfants, 
les jeunes et les moins jeunes.

Mais le savez-vous ?
Notre paroisse, notre relais, fonctionnent comme 
une association : grâce à des bénévoles !
Et oui ! Les personnes qui s’occupent de l’église 
(messes, funérailles, caté…) ne sont pas rémunérées. 
Alors si pour un mariage, un baptême, on vous 
demande un petit coup de main pour le ménage, ne 
soyez pas étonnés. Et merci pour votre aide.

Contacts sur Saint-Hilaire :
•	Valérie Bouvier 06 83 20 93 87
•	Michelle Comberousse 04 74 92 85 42

Le relais des 3 collines

Gym Volontaire Saint-Hilaire

C’est avec Charley, le nouveau coach sportif, que 
les cours de la section Gym Saint-Hilaire ont repris 
le 17 septembre 2015. Les séances d’activités sont 
très variées comme le step, la zumba, cuisse-abdos-
fessiers etc.

Comptant cette année 21 adhérentes, c’est dans la 
bonne humeur que l’on se retrouve le jeudi soir de 
19 h 00 à 19 h 45 pour les cours cardio et 19 h 45 à 
20 h 45 pour les cours de renforcement musculaire.
L’inscription est encore possible ! N’hésitez pas à 
contacter la présidente, Madame VAGNON Christine 
au 07 78 54 23 36 pour plus de renseignements.

Composition du Bureau

•	Mme VAGNON CHRISTINE Présidente
•	Mme MAZZOCCHI JULIE Trésorière
•	Mme LARUE NELLY Secrétaire

Le sou des Écoles de Saint-Hilaire / Vénérieu

Le bureau

•	SEVA Aurélie : présidente,
•	SAMAN Marlène : vice-présidente,
•	AUFRESNE Audrey : secrétaire,
•	SPRIET Antoine : vice-secrétaire,
•	GARNERO Géraldine : suppléante secrétaire,
•	LEYDIER Delphine : trésorière,
•	BRUNET-LECOMTE Béatrice : vice-trésorière.

Coordonnées de la secrétaire

☎ 06 10 91 39 59
audrasia@hotmail.fr

Les dates des prochaines manifestations

•	la chasse aux œufs le 20 mars 2016,
•	la kermesse le 25 juin 2016,
•	le salon d’automne des producteurs les 29 et 

30 octobre 2016,
•	la vente de sapin et chocolats de noël le 

3 décembre 2016,

Bilan 2015
Salon d’automne des producteurs : -25 % pour la vente 
de pains et foyesses par rapport à 2014 en sachant 
que le salon de cette année ne se déroulait pas au 
même endroit, ni avec la même communication, et 
il se déroulait sur deux jours au lieu de trois en 2014.
En ce qui concerne la vente de sapin et chocolats :
-25 % sur la vente de sapins.
Le marché de noël n’a pu être organisé cette année 
à cause d’un délai trop court du fait que le nouveau 
bureau a été mis en place que fin septembre, mais 
la vente de chocolats de noël et du stand gâteaux a 
très bien marché (576 € de recette) ce qui a permis de 
minimiser la perte de recette de ce dernier.

Merci à toutes les familles qui participent à nos 
manifestations….

Contact :
sou-des-ecoles-sthilaire-venerieu@laposte.net



30 31

Voilà donc pour les manifestations culturelles et c’est 
sans compter nos 4 Guinguettes de l’été, les 1ers 
dimanches matin de Juin, Juillet, Août et septembre, 
en partenariat avec l’asso « Au p’tit Brens »…
Il nous reste l’organisation de tous ces beaux 
moments d’échanges, d’ouverture et de bonheur et 
il vous reste à venir en profiter !

Bureau

•	Présidente : Liliane Fiorio
•	Vice-président : Gérard Brunner
•	Trésorière : Vicenta Noguera
•	Secrétaire : Malika Hanifi

Mont Bel Air Animation

Notre association a organisé 8 manifestations durant 
l’année 2015, chacune très suivie par les habitants du 
village et des alentours. Nous essayons d’apporter 
une diversité d’animations artistiques de qualité, très 
conviviales et nous avons profité des atouts de notre 
nouvelle Salle des Fêtes à l’acoustique parfaite !
Pour 2016, nous avons concocté une programmation 
riche faite de musique, de marionnettes, de moments 
de rencontre et d’ateliers ouverts à tous.
Nous avons ouvert la saison par un concert de Jazz 
Manouche, le samedi 16 janvier, présenté par le 
groupe de Laurent Courtois « Nuage de Swing ».
Il a été suivi, le vendredi 4 mars, par un spectacle de 
Marionnettes tout public intitulé « Vous voulez rire » 
Cie Frères Duchoc. Ce projet est un partenariat avec 
le Sou des Écoles du village puisque le spectacle a été 
joué le matin pour tous les enfants de l’école de Saint-
Hilaire et, à 18 h 30, une autre représentation ouverte 
à tous, petits et grands, du village ou d’ailleurs…
La Fête de la Musique aura lieu le samedi 18 juin, nous 
vous y attendons nombreux comme d’habitude…
Depuis 2008, nous organisons un gros projet annuel 
souvent sous forme de balade musicale. Assez lourd 
en organisation, ce projet est devenu une biennale, 
la dernière s’intitulait le « Village Musée »… Cette 
année 2016, nous vous invitons les 30 et 31 juillet… 
à une rencontre de Fanfares, d’orchestres de rue… 
En déambulation ou en spectacle fixe, la musique et 
la bonne humeur seront là. En effet, nous profitons 
de ce mot pour inviter tous les habitants de Saint-
Hilaire qui le souhaitent à participer à la Fanfare 

de la Touffe, Fanfare interactive pour tous ceux qui 
n’ont jamais soufflé dans un instrument à vent ! Mais 
nous prendrons le temps de vous en reparler… Soyez 
prévoyant et réservez ces 2 dates à vivre absolument !
À l’automne, vous pourrez vous régaler de musique 
du Venezuela avec le groupe « A la Vaca Mariposa », 
la date est encore à définir mais attention : virtuoses 
à Saint-Hilaire-de-Brens !

FÉDÉRATION NATIONALE DES ANCIENS COMBATTANTS ALGÉRIE MAROC TUNISIE

Si l’année 2014 a été une année de recueillement 
sur les bouleversements du XXe siècle dû à la grande 
guerre, l’année 2015 a été marquée par la journée du 
13 novembre qui restera longtemps gravée dans nos 
mémoires.
Des fils et des filles de notre pays et amis sont tombés et 
de nombreuses personnes ont été gravement blessées 
dans leur chair lors des attentats de Paris. Nos pensées 
vont d’abord vers ces familles qui ont été touchées par 
ce drame, elles iront aussi vers les forces de l’ordre : 
gendarmes, militaires, pompiers, médecins, infirmiers 
bénévoles, qui à la suite de ce terrible massacre ont 
transporté, soigné et veillé les blessés.

Je renouvelle le désir que les enfants des écoles 
viennent au monument aux morts, lors des dépôts 
de gerbes du 19 mars, 8 mai, 11 novembre et soient 
présents avec leurs bouquets de fleurs pour ensuite 
entonner l’hymne nationale.
Du côté de notre comité de Saint-Hilaire-Dizimieu, 
les effectifs diminuant, un jour viendra où il faudra 
songer à un regroupement avec d’autres comités.
Je remercie la municipalité par leur présence et le 
verre de l’amitié.

Le Président, 
Gilbert CARRIER SALVADOR REDON
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Amicale des donneurs de sang bénévoles de Saint-Hilaire et des 

communes environnantes

Connaître le parcours de la poche de sang

Le sang recueilli lors des dons n’est jamais transfusé 
directement au patient. Après avoir été prélevé à un 
donneur, il va être qualifié et préparé avant d’être 
distribué aux hôpitaux et aux cliniques. Il sera ensuite 
transfusé à des patients.
1. Le prélèvement : un (une) infirmier (re) spécialement 
formé(e) prélève le sang du candidat reconnu apte au don.
2. La préparation : la poche prélevée est filtrée (on 
enlève les globules blancs), puis centrifugée afin d’en 
séparer les composants (globules rouges, plasma et 
plaquettes issus d’un don de sang total).
3. La qualification biologique des dons : les tubes 
échantillons recueillis subissent une série de tests 
biologiques. Si les résultats présentent une anomalie, 
la poche de sang correspondante est écartée et le 
donneur averti.
4. La distribution — Conseil transfusionnel : d’ultimes 

contrôles sont effectués afin d’éviter toute incompatibilité 
entre le sang du donneur et celui du patient.
5. La transfusion : les patients sont alors transfusés.

La compatibilité des globules rouges et des 
plaquettes

Dans la majorité des cas, les receveurs seront 
transfusés avec les globules rouges d’un donneur du 
même groupe sanguin. Deux exceptions : les individus 
de groupe « O- » sont « donneurs universels » et 
peuvent donc donner leur sang à n’importe quel 
receveur, tandis que les individus de groupe « AB + » 
sont « receveurs universels ».
En ne se basant que sur le système ABO, la 
compatibilité entre globules rouges des donneurs et 
des receveurs est résumée dans le tableau ci-contre :
L’année qui vient de s’écouler a encore enregistré une 
petite baisse des donneurs et donc nous avons mis à 
disposition de l’EFS un peu moins de poche de sang 
que l’année dernière. Les malades ont absolument 
besoin de sang pour se faire soigner. Il faut donc 
se mobiliser pour que le nombre de donneurs 
aux collectes de Saint-Hilaire-de-Brens augmente 
sensiblement l’année prochaine.
Merci pour eux.
Dates des collectes 2016 : mercredi 22 juin, mercredi 
31 août et mercredi 30 novembre
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Cette année 2015 a reflété la continuité dans le domaine des activités proposées 

par l ‘Association, à savoir : Chant choral, Danse country & Tonique, Hatha-yoga.  
Ainsi, ce sont 64 adhérents qui terminaient la saison en juin 2015, mais surtout ce sont 
76 personnes qui s’inscrivaient ou se réinscrivaient  en septembre 2015. On note en 
particulier une augmentation sensible des adhérents à la section Yoga animée pour la 

3ème saison par Caroline Mariette.  
Côté animation, en Mars belle soirée musicale « Chansons & Guitares », Adrien & Vivien les 2 

artistes invités offrant un final en commun. 
En Mai, nous invitions dans notre église de Moras le Quatuor de Saxophones ACTINOTES et 

l’Ensemble Strauss de Pont de Chéruy qui offraient un beau concert mêlant jazz et classique. 

A l’église nous avons aussi eu le plaisir de vous proposer fin juin le 10ème concert à Moras de la 
Chorale des Copains d’Alors. L’occasion de reprendre quelques chansons apprises durant la décennie 
avec Véronique, François et Adrien, nos Chefs successifs. Et aussi le plaisir de voir d’anciens choristes 
revenir chanter avec nous. Notre récompense : une église pleine comme un œuf et une super soirée ! 

A cette occasion, l’Association avait choisi de reverser les bénéfices de la soirée à l’Association 
« L’Eglise notre patrimoine » qui œuvre pour la rénovation de cet édifice qui nous accueille 
régulièrement. 

                 Adrien & Vivien en mars                          Le Quatuor Actinotes à l’église fin mai 

                            Une joyeuse fin de répétition chorale  
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   Paul Kempson, Hélène Grange et son guitariste 
                10ème  Concert à Moras le 26 juin 

Notre Chorale a été invitée le 6 juin à Colombier-Saugnieu pour un concert en compagnie de la Chorale 
locale. Et c’est en compagnie de la Chorale « Avanie & Framboise » qu’elle donnait un dernier concert  
caritatif avec Adrien le 25 septembre à Villefontaine. Un beau final à l’image de notre collaboration avec 
lui depuis 4 ans. 

Le 9 octobre, nous reprenions le cycle de nos animations musicales en recevant l’artiste lyonnaise Hélène 
Grange pour un spectacle humoristique de qualité. Paul Kempson, pianiste de grand talent avait chauffé la 
salle en présentant un remarquable set jazzy en clavier solo. 

Et puis, n’oublions pas de rappeler les rencontres internes de l’association, l’occasion de mieux se 
connaître pour les membres : soirée Yoga, soirées Danse ( en association avec la Gym Détente), et week-
end Nature, un événement devenu récurrent depuis quelques années. Il se tenait cette année à Thézillieu. 

       Pique-nique de fin de saison pour la section

             danse avec  l’association  Gym Détente

               Soirée à Thézillieu au cours du Week-end Nature  

Bonne Année 
2016 à Tous 

Au plaisir de vous 
accueillir dans nos 
animations en 2016….




